
Sujet : PC ombrières agrivoltaïques - Mairies de Trouhat, Blaisy-Haut et Blaisy-Bas

De : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct (par AdER) <dsae-dircam-sdrcam-nord-

envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Date : 01/12/2023 à 11:24

Pour : AUFFRET Cyrille - DDT 21/SUCAT/ADS <cyrille.auffret@cote-dor.gouv.fr>, "emzd-metz-bsi-biodiv-

urb.charge-etude.fct@intradef.gouv.fr" <emzd-metz-bsi-biodiv-urb.charge-etude.fct@intradef.gouv.fr>

Monsieur,

Le projet photovoltaïque composé de 27030 modules sur une superficie de 83500 m² sur le territoire des

communes de Trouhaut, Blaisy-Haut et Blaisy-Bas (21) transmis par courriel en date de ce jour, ne

présente pas une gêne avérée pour les armées du point de vue aéronautique.

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra

systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation.

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par le ministère des armées et

des informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte de la règlementation et des

contraintes en vigueur au jour de l’étude.

Enfin, en ce qui concerne les immeubles militaires et les servitudes d’utilité public relevant du ministère des

armées, le projet ayant une hauteur inférieure à 50 mètres, il devra également recueillir l’avis de l’état-

major de la zone de défense de Metz, en copie de ce courriel.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.

De : AUFFRET Cyrille - DDT 21/SUCAT/ADS <cyrille.auffret@cote-dor.gouv.fr>

Envoyé : mercredi 29 novembre 2023 16:49

À : dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct <dsae-dircam-sdrcam-nord-envaero.chef.fct@intradef.gouv.fr>

Objet : PC ombrières agrivoltaïques - Mairies de Trouhat, Blaisy-Haut et Blaisy-Bas

  CONSULTATION
                                                          DES PERSONNES PUBLIQUES,
                                            SERVICES OU COMMISSIONS INTÉRESSÉES

Bonjour,


